
REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL

Nombre de conseillers en exercice : 33

L'an deux mille vingt cinq, le vingt trois juin à 18 heures 00 par suite de la convocation de Monsieur le
Maire en date du 17 juin 2025 le Conseil Municipal s’est réuni à la Maison de l'Enfance et de la
Famille - Salle La Minot, sous la présidence de Monsieur Jérôme DUBOST, Maire

Présent(e)s : 28

Jérôme  DUBOST,  Fabienne  MALANDAIN,  Nicolas  SAJOUS,  Agnès  SIBILLE,  Eric  LE  FEVRE,  Pascale
GALAIS, Yannick LE COQ, Christel BOUBERT, Sylvain CORNETTE, Véronique BLONDEL, Gilles BELLIERE,
Patrick DENISE, Cédric DESCHAMPS-HOULBREQUE, Isabelle NOTHEAUX, Aurélien LECACHEUR, Édith
LEROUX, Nicolas BERTIN, Isabelle CREVEL, Thierry GOUMENT, Jean-Luc HEBERT, Romain DELAMARE,
Aliki PERENDOUKOU, Philippe QUERNE, Virginie VANDAELE, Laurent GILLE, Nicole LANGLOIS, Arnaud
LECLERRE, Agnès MONTRICHARD

Excusé(e)s ayant donné pouvoir : 4

Jean-Pierre LAURENT donne pouvoir à Jérôme DUBOST
Andrée BAR donne pouvoir à Véronique BLONDEL
Corinne CHOUQUET donne pouvoir à Laurent GILLE
Virginie LAMBERT donne pouvoir à Nicole LANGLOIS

Excusé(e)s / Absent(e)s     : 1

Damien GUILLARD

Secrétaire de séance

Romain DELAMARE est désigné Secrétaire de séance

La présente délibération pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Rouen dans un délai de deux mois suivant sa
date de publication ou de sa notification et conformément aux dispositions des articles R421-1 à R421-5 du code de justice 
administrative. Le Tribunal susmentionné peut être saisi par l’application « Télérecours citoyens » accessible à l’adresse suivante : 
www.telerecou  rs.fr  

http://www.telerecours.fr/


CONSEIL MUNICIPAL
du 23 juin 2025

M_DL250623_107

TRANSITIONS ECOLOGIQUES - CARDERE - ADHESION 2025 - AUTORISATION - SIGNATURE

Madame Fabienne MALANDAIN, Adjointe au Maire – L’association CARDERE (Centre Régional de
Développement et d’Éducation à l’Environnement) a pour mission d’agir pour le développement de
l’éducation à la nature, à l’environnement et au développement durable, en valorisant les ressources
du patrimoine naturel et de l’environnement urbain afin de contribuer à la diffusion d’une culture
écocitoyenne.

CARDERE anime différents réseaux :
- plus d’une vingtaine de structures relais partenaires dans les territoires de Seine-Maritime et de
l’Eure ;
- le Collectif Éduquer à la Nature en Normandie regroupant une quinzaine de structures et d’acteurs
régionaux ;
et participe :
-  au  dispositif  des  Établissements  en  Démarche  de  Développement  Durable  (E3D)  piloté  par
l’Académie  de  Normandie,  en  collaboration  avec  la  Région  et  le  GRAINE  (Groupement  Régional
d’Animation et d’Initiation à la Nature et à l’Environnement) ;
- au Comité Technique de l’ENCATE (Espace Normand de Coopération pour Accompagner la Transition
Écologique).

CARDERE  intervient  sur  l’ensemble  des  thématiques  liées  à  la  nature,  l’environnement  et  le
développement durable : la biodiversité, la transition écologique, le patrimoine naturel régional, les
problématiques environnementales, le changement climatique, les interactions homme/cadre de vie.

Les publics ciblés sont variés : scolaires, enfants, jeunes, éducateurs, professionnels, famille, séniors,
grand public.

CARDERE propose :
- des animations scolaires,
-  la  conception  et  la  diffusion  d’outils  pédagogiques,  de  parcours  pédagogiques,  d’animation
d’événements environnementaux,
- des accompagnements de structures, de collectivités et de projets scolaires,
- des partenariats et des collaborations autour de projets avec des entreprises,
- des partages de savoirs.

La ville de Montivilliers s’engage activement en faveur de la nature et la préservation de la planète.

Depuis 2020, Montivilliers est reconnu Territoire Engagé pour la Nature, label valorisant les actions de
la Ville en faveur de la protection de l’environnement. 
Un  Atlas  de  la  Biodiversité  Communale  a  été  réalisé,  suivi  de  l’élaboration  d’un  plan  d’actions
« Nature en Ville » ambitieux.
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De plus, depuis 2022, la ville de Montivilliers s’est engagée dans la labellisation Territoire Engagé pour
la Transition Écologique et a élaboré un plan d’actions Climat Air Énergie, pour dépasser le cadre légal
et réglementaire.

Compte tenu de ces éléments d’information, je vous propose d’adopter la délibération  suivante : 

LE CONSEIL MUNICIPAL,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales,
VU le budget primitif de l’exercice 2025 ;

CONSIDÉRANT  

- la volonté de la Commune de Montivilliers de sensibiliser et impliquer les habitants en faveur des
transitions écologique et énergétique, objectifs inscrits dans les plans d’actions « Nature en ville » et
« Climat Air Énergie »,
- les statuts de l’association CARDERE,
- les missions portées par CARDERE, les compétences et outils proposés,

Sa commission municipale n°3 Transition écologique et vie quotidienne réunie le vendredi 13 juin
consultée ;

VU le rapport de Madame Fabienne MALANDAIN, Adjointe au Maire en charge de l’Enfance et de la
Vie éducative, de la Jeunesse, de l’Environnement et des Transitions écologiques  ; 

Après en avoir délibéré,

DÉCIDE

- De solliciter l’adhésion de la Ville de Montivilliers auprès de CARDERE, dont le siège social est situé
115 boulevard de l’Europe – 76100 ROUEN ;

- D’approuver les statuts de l’association CARDERE ;

- D’autoriser le versement  à l’association CARDERE de la somme de 175 euros correspondant au
montant de cette adhésion pour l’année 2025 ;

- De désigner Madame Fabienne MALANDAIN pour représenter la Ville de Montivilliers à l’assemblée
générale au titre de cette adhésion ;

Imputation budgétaire
Exercice 2025

Budget principal
Sous-fonction et rubrique : 6281

Nature et intitulé : concours divers (cotisations)
Montant de la dépense : 175 euros
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ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ DES SUFFRAGES EXPRIMÉS.
Pour : 32
Contre : 0

Ainsi délibéré, les jours, mois et an susdits.
Pour extrait conforme au registre dûment signé.

#signature#
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